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L'architecture a cherché son salut par un retour aux formes pures,
simples, mathématiquement claires et logiques. Elle se présentera
de nouveau nue, claire et sans artifices. Elle travaillera au développement

de ses propres moyens d'après les lois de la statique, du
rythme, de la forme et de l'espace; l'idée et la matière'devront
parler d'elles-mêmes. Impossible, cependant, de rejeter l'art
pictural.

A notre époque aussi, il y a des dieux courroucés à apaiser et des
démons à exorciser. L'art pictural a sa fonction aussi bien maintenant

qu'au temps de l'homme des cavernes. Par contraste avec les
vérités mécaniques de la science, de la technique et de la politique,
il met en avant un monde de fantaisie et de sentiment. Il rend la vie
plus supportable quand les temps sont mauvais, plus agréable
quand ils sont bons.

Ainsi, la «synthèse des arts plastiques» n'est pas une simple
question «d'art sur nos édifices publics» ni un problème d'occasions

de travail pour nos peintres et nos sculpteurs. Rien ne
justifie l'art qui n'a rien à exprimer, qui n'est là que pour remplir un
vide... Il est évident qu'une telle collaboration exige une compréhension

et une appréciation mutuelles, une tentative, de part et
d'autre, de se soumettre à un tout.

Hakon Ahlberg, Stockholm.

Expériences genevoises

Il y a une dizaine d'années, le Grand Conseil de Genève, sur la

proposition de l'un de ses membres, avait chargé le Conseil d'Etat
de mettre au point et de faire voter un texte législatif, par lequel
l'Etat devait obligatoirement consacrer un certain pourcentage de
toutes les sommes dépensées par lui dans la construction de
bâtiments publics à des œuvres d'art plastique.

Une telle initiative, dans l'idée de ses promoteurs, était destinée
à rendre aux architectes le haut commandement dans l'élaboration

des reliefs, des modelés, des couleurs, destinés à charger
de signification la structure, le jeu des organes, quand ils affleurent

à la surface. Car il n'est pas de peinture ou de sculpture
monumentales qui puissent prétendre à l'indépendance, qui puissent

être isolées de la pensée qui les organisait avant même qu'elles
existent.

Cette expérience de dix années confirme-t-elle l'espoir d'une
intégration des arts à l'architecture, qui l'avait fait naître? Trop
de considérations en limitent encore l'application pour que nous
puissions chanter victoire. Mais nous possédons, en cette loi, un
outil trop précieux pour que nous puissions nous laisser aller au
découragement. Pierre Jacquet.
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